PREVENIR LE RISQUE LIE AUX LEGIONELLES DANS LES E.P.L.E.

Chaque année nombre d’établissements sont confrontés au risque lié à la prolifération des légionelles dans les réseaux d’eaux chaudes sanitaires : douches des cuisines, internats, gymnases ; douchettes des plonges…et ce en particulier lors des rentrées scolaires.

La légionelle est une bactérie présente naturellement dans les eaux souterraines, les eaux de rivières, les lacs, et qui prolifère dans les eaux chaudes. Elle n’est pas recherchée dans le cadre du contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine ; aussi une eau déclarée conforme dans ce cadre peut contenir des légionelles. 

La prolifération des légionelles dans l’eau est favorisée par des zones de stagnation dans les réseaux (par exemple les bras morts, tuyaux borgnes, ballons de production d’eau chaude, adoucisseurs), avec une température de l’eau favorable comprise entre 25°C et 45°C.

La contamination de l’homme se fait par voie aérienne par l’inhalation d’eau contaminée diffusée sous forme d’aérosols ou de micro-gouttelettes, par exemple à l’occasion de douches…

LA REGLEMENTATION APPLICABLE*

· Le code du travail dans son article L 230-2 précise que le chef d’établissement prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé « physique et mentale » des travailleurs de l’établissement… et qu’il met en œuvre les principes de prévention

· Le code du travail dans ses articles R 231-60 à R 231-65-3 fixe les règles particulières de prévention et de protection des travailleurs contre les risques résultant d’une exposition aux agents biologiques. La légionella pneumophilla est classée dans le groupe 2 des agents pathogènes 

· La légionellose est une maladie à déclaration obligatoire : Décret N° 87-1012 du 11 décembre 1987 modifié par le Décret N°99-363 du 6 mai 1999
· L’arrêté du 30 novembre 2005 du Ministère de la santé et des solidarités, modifiant l’arrêté du 23 juin 1978, relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à l’alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d’habitation, bâtiments recevant du public et locaux de travail, fixe des températures minimales et maximales dans les installations de production et distribution d’eau chaude sanitaire pour prévenir les risques de brûlures tout en limitant les risques de prolifération des légionelles. Cette arrêté s’applique aux installations neuves et rénovations. Pour les installations plus anciennes s’applique toujours l’arrêté du 23 juin 1978.

· La Circulaire DGS N°97-311 du 24 avril 1997 relative à la prévention de la légionellose incite à la mise en œuvre de bonnes pratiques sanitaires : mesures de prévention à mettre en œuvre pour les installations à risque...

· La Circulaire DGS N° 98-771 du 31 décembre 1998 modifiée par la Circulaire N° 2002-243 du 22 avril 2002 porte sur la mise en œuvre de bonnes pratiques d’entretien des réseaux d’eau dans les établissements de santé (partie abrogée par la circulaire du 22 avril 2002) et aux moyens de prévention du risque lié aux légionelles dans les installations à risque dans des bâtiments recevant du public (installations dites à risque : les réseaux d’eau chaude, analyse annuelle…).

RESPONSABILITES

Les eaux chaudes sanitaires sont considérées comme des eaux destinées à la consommation humaine et donc soumises aux dispositions du Code de la Santé Publique (Articles L 1321-1 et 1321-4 ; R 1321-1,2 et 3 ; R 1321-25 et R 1321-43 à 59 – Voir Légifrance).

L’article R 1321-2 fait en particulier obligation à la personne responsable de la distribution d’eau de fournir une eau qui ne doit pas contenir un nombre ou une concentration de micro-organismes, de parasites ou de toute autre substance constituant un danger potentiel pour la santé des personnes.

L’article R 1321-23 fait référence à la nécessité de surveiller la qualité de l’eau (examen des installations, réalisation d’analyses, tenue d’un carnet sanitaire des installations)…

Le Conseil Supérieur d’Hygiène Publique de France a recommandé des seuils d’action en fonction des concentrations en légionelles dans les réseaux d’eau chaude sanitaire.

LA PREVENTION DU RISQUE

Au regard de ces textes, un certain nombre de mesures de prévention doivent être mises en place en étroite collaboration avec les collectivités territoriales de rattachement propriétaires des locaux (accompagnement technique) et ce, en particulier, par le biais du « Document Unique d’évaluation des risques » établi pour l’établissement.

Sachant que,

· Les légionelles se développent :

· Dans les eaux stagnantes,

· Lorsque la température de l’eau est comprise entre 25° et 45°C,

· En présence de tartre, de résidus métalliques fer, zinc… ; de micro-organismes qui constituent le bio-film.

· Les sources de contamination sont essentiellement, dans les E.P.L.E., les réseaux d’eau chaude sanitaire alimentant les douches et les douchettes.

· La « légionellose » peut se déclarer en cas d’inhalation de micro-gouttelettes…

Les mesures de prévention reposent sur :

·   La connaissance des réseaux de l’établissement : tracés ; système de production d’eau chaude ; structure du réseau de distribution ; nature et état des canalisations ; conditions de circulation de l’eau : vitesses, débits ; mesure des températures ; recensement des points critiques…. Il peut-être nécessaire de faire réaliser un diagnostic technique des installations, si besoin.

·    Une surveillance, une maintenance, un suivi 

- Vérification des températures d’eau dans les circuits de distribution depuis la production jusqu’aux points de puisage (prescriptions de l’Arrêté du 30 11 2005).

- Entretien régulier adapté à la qualité de l’eau et aux caractéristiques de l’installation ;   traitements, le cas échéant et suivi des effets.

-  Tenue d’un « CARNET SANITAIRE » permettant d’assurer la traçabilité de l’ensemble des constats et interventions sur les installations.

·    Une évaluation

Une mesure annuelle est recommandée dans tous les E.R.P. (recherche des Legionella)

Pour aller plus loin : Prévention de la légionellose dans les E.R.P.
*La réglementation en vigueur est consultable sur le site : http://www.legifrance.gouv.fr/
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